
Sécurité Routière
Votre permis de conduire - Télépoints.info

Depuis 2009, les conducteurs peuvent accéder à leur solde de points via un site internet 
sécurisé.

Cette information gratuite est importante pour tous les titulaires d'un permis de conduire 
quelque soit sa catégorie.

Des stages de sensibilisation au risque routier, dit «stages de récupération de points» sont 
un rendez-vous citoyen pour tous ceux qui partagent l'espace routier et qui souhaitent 
conserver leur titre de conduire à l'issue d'infractions répétées.

Des stages sont régulièrement organisés à proximité de Villematier.

Pour accéder à ce service   Télépoints Info

 

LegiPermis

 

 

Le barème des retraits de points du permis

http://www.permisapoints.fr


Lire la suite

Les règles du permis à points

lire la suite 

Les règles de récupération de points

Lire la suite

 

Démarches relatives au permis de conduire (infractions, 
récupération de points, fabrication du titre)

• Réglementation sur les excès de vitesse en France (amendes, retraits de points, 
suspension de permis)   https://www.legipermis.com/infractions/exces-de-vitesse.html

• Réglementation des stages de récupération de points   https://www.legipermis.com/
stage-recuperation-points/

• Suivre l'avancement de la fabrication de son permis de conduire sur l'ANTS   https://
permisdeconduire.ants.gouv.fr/FAQ-Particulier/Demarches-en-ligne/Ou-en-est-la-
demarche-en-ligne-que-j-ai-initiee

Assurance permis pour couvrir les frais du stage de 
récupération

Depuis la mise en place du permis à point entré en vigueur le 1er juillet 1992, des milliers 
de personnes ont dû passer par un stage pour récupérer des points de permis. Par 
exemple, pour toute sanction menant à un retrait de 3 points minimum au cours de 
la période probatoire, le stage sera à effectuer obligatoirement sous les 4 mois, sous peine 
d’une amende de 750€ et d’un retrait du permis pour une durée allant jusqu’à trois ans. 
C’est pourquoi en plus de l’assurance auto pour jeune conducteur, il peut être recommandé 
de souscrire une “assurance permis” qui coûte autour de 50€ par an et qui permettra de 
rembourser le montant du stage, qui lui peut atteindre plus de 250€ par stage.

Permis à points 

Réservez votre stage de récupération de points au permis de conduire sur le site internet :
permis à points

Lien utile 

https://www.plusdepoints.fr/page/non-respect-arret-feu-orange
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